
 

PRESENTATION 

Création: Décret 2005/376 du 22 Juin 2005 

Statut: EPIC  

MISSIONS 

 Contribuer au développement durable de 

la filière pêche et aquaculture :  

• financement des Outils de gestion 

clés du secteur ; 

• mise en œuvre des politiques 

sectorielles de l'Etat ; 

 Promouvoir les organismes 

professionnels et associations ainsi que 

leurs produits. 

ACTIVITES 

 Promouvoir, soutenir et coordonner l’action 

des associations et organismes professionnels 

de la filière pêche et aquaculture ; 

 Soutenir la recherche appliquée et la formation 

dans le domaine de la pêche, de l’aquaculture 

et des technologies innovantes pour le 

traitement des produits ; 

 Appuyer les aquaculteurs et les pêcheurs ; 

 Promouvoir l’accès aux marchés des produits 

halieutiques ; 

 Faciliter l’accès aux matériels et équipements 

de pêche et d’aquaculture ; 

 Promouvoir les Groupes d’Épargne et de 

Crédit « VO.A.MA.MI » ; 

 Constituer l'espace de dialogue et d’échange 

avec les institutions et organismes nationaux et 

internationaux exerçant dans les domaines 

similaires aux siens.  

REALISATIONS 

Sources de financements : Dotations de l’Etat /Appui Sectoriel 

(UE) 

INVESTISSEMENTS 

• DGPRH :  tations piscicoles réhabilitées (Manjakatompo et 

Bezaha) –  (2007) , 4 bureaux régionaux réhabilités  (2007) 

• AMPA : 1 bureau de l’AMPA construit (2014) 

REALISATIONS DES OUTILS DE GESTION CLES 

• ASH : 12.965 analyses effectués (2007 – 2018)  

• CSP : 2.290 jours de surveillances maritimes dans la ZEE et 925 

heures de surveillances aériennes par le CSP (2007 – 2019) 

APPUI A LA RECHERCHE  

• URL : 1 document sur la bonne gouvernance des langoustes 

validés  

• MADAGASCAR HOLOHURIE : 20 bassins d’Holothuries 

construits,  

• IHSM : 2 laboratoires construit et réhabilité (2012), 

• CEDP : 20 documents scientifiques publiés  

APPUIS AUX ACTEURS PRIVES 

• CDA : 244.326.150 alevins cédés aux aquaculteurs (2007-2014) 

• CEDP : 108 associations bénéficiant d’équipements de sécurité en 

mer (2010 – 2013) , 4043 pirogues immatriculés et engins marqués 

(2008 – 2013) 

• VOLAMAHASOA : près de 327 associations bénéficiaires de 

crédit (2010)  

• AMPA : 1 Organisation de la Foire des Produits Halieutiques 

(2021) 

PERSPECTIVES 

 Organiser une foire internationale des produits halieutiques / 

2ème édition de la Foire des Produits Halieutiques (FPH) 

 Mettre à jour son Décret de Création pour permettre de recouvrir 

et d’encaisser les recettes non fiscales issues du secteur 

 Mettre en place une plateforme transparente de suivi des 

dossiers de demande d’autorisation (Guichet Unique). 
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